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21 aovdmbre 1991 
FRANCAIS 
ORIGImL t ABmAIs 

Quarante-rixihlne rersioa 
COIMISS POLITIQUE SPECIALE 
Point 73 de l'ordre du jour 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL CEARGE D'ENQUETlh SUR LES 
PRATIQUES ISRAELIENNES AFFECTANT LES DROITS DE 
L'H- DU PEUPLE PALESTINIEN ET DES MITEES ARABES 

DES TERRITOIBES OCCUPES 

de ce que les territoires arabes occupés 
depuis 1967 demeurent sous l'occupatioa militaire d'Israël, 

pabwlant la risolution 497 (1981) du Conseil de sécurité, en date du 
17 décembre 1981, 

m l ses propres résolutions 36/226 B du 17 décembre 1981, 
ES-PI1 du 5 février 1982,. 37/88 E du 10 décembre 1982, 38179 ? du 
15 décembre 1983, 3919s P du 14 décembre 1984, 40/161 F du 16 dhmbre 1965, 
41/63 P du 3 décembre 1986, 42/160 P du 8 décembre 1987, 43f22 du 
3 novembre 1988, 43/58 P du 6 décembre 1988, 4412 du 6 octobre 1989, 44/4i P 
du 8 décembre 1989 et 45174 F du 11 décembre 1990, 

le du Secrétaire du 11 1991 Al. rapport général septembre 

. 
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ces territoires, 

prise, le 14 décembre 1981, d’imposer ses lois, sa juridiction et son 
administration au Golan syrien occupé et qui a abouti a l'annexion de fait: 
ce territoire, 

a& que l'acquisition de territoire par la force est inadmis& 
aux termes de la Charte des Nations Unies et que tous les territoires ains! 
occupés par Israël doivent être restitués, 

-9 la Conveation de Genève relative à la protectiorr des persona 
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 a/, 

opf l'applicabilité de la quatrième Convention de Genève au Gc 
syrien occupé, 

du 14 juin 1967, 
la résolution 237 (1967) du Coaseil de sécurité, en 4 

1. l e Israël, puissance occupante, pour son r8ft 
de respecter ses propres résolutions et celles du Conseil de sécurité sur 1 
question. en particulier la résolution 497 (1991) du Conseil, dans laque114 
dernier a notasment déciai que la décision prise par Israël d’imposer ses 
lois, sa juridiction et son abinistration au Golan arabe syrfen occup6 éti 
nulle et aoa avenue et tans effet juridique suc le plan international et a 
qu'Israël, puissance occupaate, rapporte sans délai sa décisioat 

2. m la persistance d'Israël à modifier le caractère physiqru 
la composition démographique, la structure institutfounelle et le statut 
juridique du Golan syriea occupé; 

3. que toutes les mesures et décisions législatives et 
administratives qui ont été prises ou seroat prises par Israël, puissance 
occupante, pour modifier le caractère et le statut juridique du Golan Syrii 
occupé sont nulles et non avenues , sont en violation flagrante du droit _ - 
international et de la Convention de Genève relative à la protection 6eS 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, et n'ont aucun effet 
juridique; 
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natfonolité israéliena et des cartes d'identité israéliennes et lui demande 
de renoncer à ses mesuras répressives contre la population du Golan syrierr 
occupét 

5. w les violations par Israël de la Convention de Gesbe * 
relative à la protection des personnes civiles en tmnps de guerm du 
12 août 1949; 

6. m fois de w aux Etats Msmbms de ne reconnaâtre aucune 
des mesures et décisions législatives et adwhistratives susmentionnées; 

7. && le Secrétaire général de lui présenter, a sa guarante-septihne 
session, un rapport sur l'applicatiou de la présente résolution. 


